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1. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la section XIII de la 
résolution 451248 de l’Assemblée générale, en date du 21 décembre 1990, le 
secrétaire général a réexaminé les règles et procédures régissant le paiement 
par 1’0rgsnisetioa des frais de voyage at/ou de l'indemnité de subsistance sua 
membres de certains organes et organes subsidiaires de l’Organisation des 
Nations Unies, afin de faire en norte que les conditions de voyage obéissent à 
des règles uniformes, A l'issue de ce réexamen, le Secrétaire général a 
modifié les règles epplica9’98, à compter du ler janvier 1991. Le texte 
révisé des règles a été p :. ié dans le bulletin du Secrétaire général 
ST1SGB11071Rev.6 et est rét.,..né au paragraphe 2 ci-après pour l’information de 
l’Assemblée générale. 

2. Les règles régissent le paiement des frais de voyage par avion eux 
représentants des Etats Membres voyageant en cette qualité pour assister à des 
réunions de divers organes intergouvernementaux, ainsi qu’à d’autres personnes 
en mission officielle pour l’organisation ont été modifiées. Ces 
représentants, qui étaient normalement autorisés à voyager en classe 
économique, auront désormais droit, de manière générale, aux conditions de 
voyage ci-après : 

a) Voyage en classe économique si la durée du vol est inférieure à neuf 
heures; 
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b) Voyage dans la classe immédiatement inférieure à la première classe 
si la durée du vol est supérieure à neuf heures. 

3. Toute8 les autres dispositions relatives aux conditions de voyage, ainsi 
que le paiement de l’indemnité journalière ?e subsistance au taux type 
applicable aux voyages, majoré de 40 0, demeurent inchangés. 

4. Le Secrétaire génhal est d’avis que la publication des règles r6visées 
ci-decrsus répond au souci exprimé par l’Assemblée g6n6rale à la section XIII 
de sa résolution 451248 de faire en sorte que les conditions de voyage 
obéissent à des rhgles uniformes et qu’il ne subsiste actuellement à cet égard 
aucuse question devant retenir l’attention de l’Assemblée générale. 


